
 COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES BARONNIES EN DROME PROVENÇALE 

 

REGISTRE des DÉLIBÉRATIONS 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 30 avril 2026 à 18h00 à Nyons 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 17 avril 2026 par le Président, M. Sébastien BERNARD, 
s'est réuni en session ordinaire au siège de la CCBDP à Nyons  
 
Secrétaire de séance : Monsieur Alain FRACHINOUS 
 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 97 

Nombre de voix délibératives : 87 
 

Etaient présents : 74 (dont 7 suppléants) 

Marie-Noelle ARMAND, Sylvain AUREL, Fabienne BARBANSON, Martine BERGER-SABATIER, Sébastien 

BERNARD, Coralie BIOUSSE, Monique BOTTINI, Jean-Claude BRUS, Philippe CAHN, Christian CARRERE, 

Claude CHAMBON, Cédric CHAMPEAU, Rémy CLEMENT, Denis CONIL, Stéphanie CORNUD, Thierry 

DESSALES, Justine EFFANTIN DIT TOUSSAINT, Lionel ESTEVE, Bruno EYSSERIC, José FERNANDES, 

Annie FEUILLAS, Alain FRACHINOUS, Jean GARCIA, Sylvie GARNERO, Patricia GIELLY, Isabelle GIRARD, 

Didier GIREN, Claudine GOURDON, Jean-Luc GREGOIRE,  Yoann GRONCHI, Christian IMBERT, Jean-

Michel LAGET, Fabien JOLIVET, Bruno JOVE, Frédéric JULLIEN, Francis KORNPROBST, Caroline LAMY, 

Philippe LEDESERT, Emilien LIEVAUX, Aurélie LOUPIAS, Eric LYOBARD, Nadia MACIPE, Clotilde MAZZA 

DOS SANTOS, Franck MILLET, Jennifer MOURRE, Alain NICOLAS, Jean-Louis NICOLAS, Jacques NIVON, 

Patricia NORMAND, Alexandre PENIGAUT, Jean-Luc PERNET, Roland PEYRON, Elisa PEYROU, Odile 

PILOZ, Alan PUSTOCH, Pascale ROCHAS, Sébastien ROUSTAN, Olivier SALIN, Olivier SARRAT, Odile 

TACUSSEL, Christian TEULADE, Xavier THIERRY, Christian THIRIOT, Michel TREMORI, Gérard 

TRUPHEMUS, Roger VIARSAC, Julien WEINREICH, Martine GUILBAUD (suppléante), Michel VINCENT 

(suppléant), Marylène ARNAUD (suppléante), Gérard CHAPPON (suppléant), Michel FAYANT (suppléant), 

Francis BOMPARD (suppléant), Paul GARROT (suppléant),  

 

Etaient absents ou excusés : 17 

Marc HAMARD, Juliette HAIM, Sébastien DUPOUX, Brigitte DUC, David MORIN, Didier GILLET, Géraud 

BONTOUX, Gilles RAVOUX, André MATHIEU, Alain MONGE, Gilbert MORIN, Guillaume HONVAULT, Olivier 

ROQUE D'ORBCASTEL, Laurent DONZET, Jean-Louis PASCAL, Christine VALLIER, Monique VEYRIER 

 

Excusés ayant donné procuration :  13 

Gines ACHAT (donne procuration à Marie Noelle ARMAND), Pascal CIRER-METHEL (donne procuration à 

Olivier SALIN), Jérôme BOMPARD (donne procuration à José FERNANDES), Blandine ALVAREZ  (donne 

procuration à Nadia MACIPE), Joachim DUSAUGEY (donne procuration à Caroline LAMY), Pascal 

LANTHEAUME, donne procuration à Aurélie LOUPIAS), Quentin PELOUX (donne procuration à Odile PILOZ), 

Mireille QUARLIN (donne procuration à Didier GIREN), Marie FLOQUET (donne procuration à Annie 

FEUILLAS), Amélie LEBRE, donne procuration à Frédéric JULLIEN), Christelle RUYSSCHAERT donne 

procuration à Roland PEYRON), Pierre TOMCZAK donne procuration à Alain FRACHINOUS), Estelle LIELY 

(donne procuration à Monique BOTTINI) 
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Adm. Générale - Finances & Marché Publics - Ressources Humaines - Communication - Mutualisation 

Rapporteur : Sébastien BERNARD 

Finances 
 

2026-077 Réinitialisation de la programmation pluriannuelle d’investissement 
Clôture des Autorisation de Programme et Crédits de Paiement 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2311-3 et R.2311-9 
relatifs à la gestion pluriannuelle des investissements par Autorisations de Programme et 
Crédits de Paiement ; 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable à la collectivité ; 

Vu les délibérations du Conseil communautaire portant création des Autorisations de 
Programme et Crédits de Paiement destinées à la réalisation des opérations d’investissement 
pluriannuelles : 

n° 073-2024 du 9 avril 2024 ouvrant les autorisations de programme, 

n° 052-2025 du 8 avril 2025 portant modification des autorisations de programme, 

n° 101-2025 du 15 juillet 2025 portant modification des autorisations de programme, 

n° 131-2025 du 16 septembre 2025 portant modification des autorisations de programme ; 

Vu l’installation d’une nouvelle gouvernance communautaire ; 

Considérant que les Autorisations de Programme constituent un outil de pilotage financier 
traduisant une stratégie pluriannuelle d’investissement ; 

Considérant l’achèvement, la reconfiguration ou la redéfinition des principaux programmes 
d’investissement précédemment engagés ; 

Considérant la volonté de la nouvelle gouvernance de redéfinir les priorités d’investissement 
communautaires et d’élaborer un nouveau Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) ; 

Considérant que la lisibilité budgétaire et la sincérité des engagements financiers imposent 
une remise à plat des Autorisations de Programme existantes préalablement à cette nouvelle 
programmation ; 

Considérant que cette démarche ne remet pas en cause la continuité du service public ni la 
poursuite des opérations nécessaires, lesquelles seront intégrées à la nouvelle stratégie 
d’investissement ; 

La collectivité procède à une réinitialisation de sa programmation pluriannuelle d’investissement 
afin de permettre l’élaboration d’un nouveau Programme Pluriannuel d’Investissement cohérent 
avec les orientations de la nouvelle gouvernance communautaire. 

La nouvelle gouvernance élaborera un Programme Pluriannuel d’Investissement qui pourra 
se traduire par la création de nouvelles Autorisations de Programme et Crédits de Paiement 
adaptées aux priorités stratégiques et aux capacités financières de la collectivité. 
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Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré et procédé au vote 
décide 

 

POUR : 86 

CONTRE : 1 

ABSTENTION : 0 

DE PROCEDER à une réinitialisation de sa programmation pluriannuelle d’investissement afin de 

permettre l’élaboration d’un nouveau Programme Pluriannuel d’Investissement cohérent avec les 

orientations de la nouvelle gouvernance communautaire ; 

D’ABROGER pour leurs dispositions relatives aux Autorisations de Programme encore ouvertes, les 

délibérations antérieures ayant institué les Autorisations de Programme et Crédits de Paiement.  

DE DECIDER de clôturer, à la date de la présente délibération, les AP/CP mentionnés dans le tableau 

ci-dessous :  

 

DE DECIDER que les crédits non engagés et non mandatés attachés aux Autorisations de Programme 

clôturées sont annulés.  

DE PRENDRE ACTE que les opérations nécessaires à la continuité de l’action communautaire sont 
reprises dans le cadre budgétaire du Budget Primitif 2026. 
 

 
 
      Le Secrétaire de séance,  Le Président,  
 
      Alain FRACHINOUS  Sébastien BERNARD  

 

 

 

 

Transmission en préfecture le :  12/05/2026 

Mise en ligne le : 12/05/2026 

Ampliation :  

N° AP Intitulé Montant AP CP mandatés Solde Situation

AP N°2 Opération 255
Aménagement d'espace de repos de 
valorisation sur le GRP tour 2024-2025

180 000.00 € 0.00 € 180 000.00 € Clôturée

AP N°3 Opération 253 OPAH - aide aux particuliers 307 950.00 € 0.00 € 307 950.00 € Clôturée

AP N°4 Opération 251 Crèche Montbrun les Bains 1 050 000.00 € 0.00 € 1 050 000.00 € Clôturée

AP N°5 Opération 248 Aire de Covoiturage 185 000.00 € 14 280.00 € 170 720.00 € Clôturée

AP N°7 Opération 249 Bâtiment SPPGD collecte et transport 805 000.00 € 0.00 € 805 000.00 € Clôturée

AP N°8 Opération 250 Nouvelle déchèterie Séderon 1 112 690.00 € 53 221.84 € 1 059 468.16 € Clôturée
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